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Paris, le 25 mars 2022 

Madame, Monsieur,  

J’ai le plaisir de vous informer que le prochain Comité syndical Autolib’ et Velib’ Métropole se tiendra : 

 

Le 31 mars 2022 à 09h30 

à distance, via Microsoft Teams  
  

Le lien permettant d’accéder à la réunion Microsoft Teams est disponible dans les différents courriels envoyés sur 
ordinateur et via une application smartphone/tablette. La réunion étant confidentielle, il est demandé aux 
membres d’activer leur caméra afin de se présenter. 

L’ordre du jour est le suivant :  

Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d'exploitation Velib’ 

1. Approbation du procès-verbal (Régie Velib’) de la séance du 13 décembre 2021  
 
 

2. Avis requis sur le budget annexe de la Régie Vélib’ 
 

- Le compte de gestion 2021 
- Le compte administratif 2021 
- L’affectation du résultat 2021  
- Le budget primitif 2022  

 
3. Fixation des dispositions financières liées au déploiement et à l’exploitation d’une station 

Velib’ financée par un opérateur privé 
 

 
 

Comité syndical Autolib’ et Vélib’ Métropole 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’ socle commun) de la séance du               
17 février 2022 
 

2. Délibérations : 
- Modification du tableau des emplois permanents et des effectifs 
- Recrutement d’agents contractuels pour des besoins liés à un accroissement temporaire 
d’activité, un accroissement saisonnier d’activité, pour mener à bien un projet et pour 
remplacer des fonctionnaires et des agents contractuels indisponibles 
- Transfert de la compétence de location de vélos en libre-service de La commune de 
Villeneuve-la-Garenne au Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et adhésion à l’option 
Velib’ 
- Indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d’avances  
- Rendu-compte des décisions prises par le président dans le cadre de la délégation de 
compétence 

 
3. Délibérations relatives au Budget principal : 

- Approbation du compte de gestion 2021 
- Approbation du compte administratif 2021 
- Affectation du résultat 2021 
- Approbation du budget primitif 2022 



	

Syndicat Autolib’ Velib’ Métropole – 82 Boulevard de Sébastopol – 75003 Paris 
	

 
 
 
 
 
 
 

4. Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ : 
- Approbation du compte de gestion 2021 
- Approbation du compte administratif 2021 
- Affectation du résultat 2021 
- Approbation du budget primitif 2022 

 
5. Point divers : 

- Point d’avancement concernant l’amélioration de la qualité du service Vélib’ Métropole, 
- Opération promotionnelle Vélib’ Métropole, 
- Evolution du dispositif de minutes bonus, 
- Evolution du dispositif Station +, 
 

Dans l’attente de vous rencontrer, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
salutations distinguées.      
  

 
Le Président, 
 
 
 
Sylvain Raifaud 
 


